
CONTRAT DE LOCATION 
pour Terre-Mère 

entre 

 

Propriétaire : Nom : Cousin-Bonard Prénom : Anne-Catherine 

 Adresse : Case postale 104 – 1315 La Sarraz (VD) ;                anne-catherine@cousin.ch 

 Tél. : 021/866 63 88, Natel : 079/542 97 35, CCP : 17-667496-7 

Locataire :  Nom :………………………………….Prénom :……………………………… 

 Adresse :………………………………………………………..………………. 

 Tél. :……………………..Natel :……………………………Fax :……………. 

 e-mail……………………………………………………………………………. 

 sont loués la maison et le terrain.       

 Lieu : Les Bellaires à 1313 Ferreyres VD 

Selon le module ……………….. pour la période du …………………au…………………20 ..  

Le prix du loyer par jour est de CHF 30.00 (trente francs) par participant mais au minimum pour le groupe CHF 

……….. 

Les enfants participant à des séminaires ou activités à Terre-Mère, à partir de 3 ans, CHF 25.00 par jour. 

Des arrhes correspondant au montant de CHF 150.00 sont à versé sur le compte CCP, ainsi que la réception dudit 

contrat de location rempli et signé par les deux parties pour le week-end ou pour le groupe, ou le 50% de la location pour 

le séjour prolongé choisi, ce qui rend la réservation définitive. En cas d’annulation, il sera retenu CHF 50.00 pour frais 

administratifs. La totalité des arrhes reste due en cas de désistement dans les trente jours précédant le début de la 

location. Le solde dû est calculé en fonction des participants mais au minimum le montant forfaitaire de la location. 

Aucun montant n’est perçu pour l'/les enseignant(s). 

Le présent contrat entre en vigueur : 

a) lorsque, signé par les deux parties, il parvient en main du propriétaire 

b) lorsque le propriétaire a reçu les arrhes convenus 

Nous faire parvenir par courriel de préférence ou par lettre vos textes de présentation à mettre sur le site 

www.terre-mere.com. Dès réception des arrhes, votre réservation et vos données seront mises sur le site. 

Le prix d'un stère de bois est de CHF 130.00. 

Le prix de la restauration par jour est de CHF 60.00 comprenant 1x petit-déjeuner, 1x dîner, 1x souper + deux 

encas dans la journée, boissons comprises. 

Le nettoyage des locaux est assuré au départ du groupe : 

a) par le locataire  ⁪ 

b) par le propriétaire au prix de CHF 100.00 ⁪ 

Ainsi fait et signé en deux exemplaires à…..……………………….……, le ………….…… 

 Le propriétaire Le locataire 

 
 ........................................................................................................................................................................................  

Décompte 

Participants : ………..….. 

Nettoyage : ………..….. 

Bois : ………..….. 

Sous total : ………..….. 

- les arrhes …………… 

Solde à payer : ………….... 

Paiement fait le……………………………...      Signature :………………………………………… 

http://www.terre-mere.com/

